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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Redevance
Question écrite n° 7635

Texte de la question

M. Jean Urbaniak attire l'attention de M. le ministre du budget sur la situation des demandeurs d'emploi au
regard du paiement hors delai de la redevance de l'audiovisuel. En raison des problemes financiers qu'elles
rencontrent, les personnes au chomage se trouvent souvent dans l'impossibilite de proceder au paiement de la
redevance de l'audiovisuel dans les delais impartis et, ainsi, de repondre a l'obligation de s'acquitter de leur taxe
majoree de 30 p. 100. Il semblerait neanmoins plus juste que l'assujettissement a la redevance tienne compte
des difficultes economiques des demandeurs d'emploi et que son recouvrement, meme differe, ne les penalise
pas davantage. En consequence, il lui demande s'il est dans ses intentions d'accorder l'exoneration de la
majoration de 30 p. 100 de la redevance de l'audiovisuel aux personnes au chomage qui se trouveraient dans
l'impossibilite financiere de s'en acquitter dans le delai imparti.

Texte de la réponse

Le decret no 92-304 du 30 mars 1992 relatif a l'assiette et au recouvrement de la redevance pour droit d'usage
des appareils recepteurs de television prevoit que si la totalite de la redevance n'est pas reglee le dernier jour du
mois de la mise en recouvrement, le solde non acquitte est majore de 30 p. 100. Le redevable qui se trouve
dans une situation difficile a toutefois la possibilite de solliciter un delai de paiement ; en outre, en cas de gene
ou d'indigence le mettant dans l'impossibilite de se liberer, la remise ou la modulation de la redevance peut lui
etre accordee. La majoration et les frais de poursuites peuvent egalement faire l'objet d'une remise. Dans ce
cadre, la situation des personnes privees d'emploi est etudiee avec bienveillance, mais il n'est pas envisage
d'accorder une exoneration generale de la majoration de 30 p. 100 aux personnes en chomage.
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